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Le Préfet de Seine-et Marne 
à 
Mesdames et Messieurs les Maires 
 
En communication à Messieurs les Sous-Préfets 

 
 
 
 
 
Objet : information sur l’échinococcose alvéolaire 
 (maladie du renard) 

 

 

 

En 2001, un vaste programme de recherche sur l’échinococcose alvéolaire conduit 

entre autres par l’AFSSA-Nancy et l’Entente Rage et Zoonoses (ERZ) a révélé la présence du 

parasite au sein de la population de renards de Seine-et-Marne. En effet, les résultats 

d’analyses publiés en octobre 2005, font apparaître 7 cas positifs sur un total de 50 

échantillons.(annexe1) 

 

 Compte tenu du risque de contamination humaine et de l’accroissement de la 

population de renards, il est nécessaire de faire le point sur cette parasitose et de rappeler 

quelques règles essentielles d’hygiène. 

 

 

 L’échinococcose alvéolaire ou, plus communément maladie du renard, est une 

pathologie due à la forme larvaire du cestode Echinococcus multilocularis (famille des 

ténias). Maladie rare mais potentiellement grave, elle provoque chez l’Homme des lésions 

nécrotiques au niveau du foie qui peuvent engager le pronostic vital du patient. La maladie 

évolue lentement et les signes cliniques apparaissent de 5 à 15 ans après infestation.. 

  

 

Le cycle naturel d’Echinococcus multilocularis dépend d’une relation entre la proie (rongeur) 

et le prédateur (carnivore). Les hôtes définitifs du ver sont les carnivores domestiques et 

sauvages, principalement les renards, les chiens et les chats. 

 

 

…/… 



 
Cycle simplifié d’Echinococcus multilocularis : (Source : http://www.sante.gouv.fr ) 

 

 
 

 

Le ver adulte se développe dans l’intestin du carnivore. Les œufs sont évacués dans le milieu 

extérieur lors de la défécation. 



Les œufs, éléments de résistance et de dissémination, constituent le stade infectant et peuvent 

demeurer dans l’environnement jusqu’à 2 ans à des températures comprises entre –30°c et 

+30°c avant d’atteindre un rongeur. 

Les rongeurs se contaminent par ingestion de végétaux souillés. Les larves migrent dans le 

foie via le système sanguin où elles vont s’enkyster et provoquer des lésions hépatiques 

d’aspect alvéolaire blanchâtre (d’où le nom d’échinococcose alvéolaire).. 

Les carnivores s’infecteront à leur tour en se nourrissant de rongeurs infectés. 

Le cycle est alors bouclé. 

 

 

L’infection de l’homme par les œufs d’echinocoque est principalement liée à: 

• La manipulation des carnivores ; 

• L’ingestion d’aliments crus : fruits des bois, plantes (pissenlits), champignons et 

légumes de potager contaminés par des œufs ; 

• La consommation d’eau souillée par les matières fécales de carnivores parasités 

• Certaines activités professionnelles comme l‘agriculture ; 

• Certaines activités de loisir comme le jardinage ou la cueillette. 

 

 

L’aire de distribution du parasite s’étend sur tout le territoire français et le nombre de 

nouveaux cas humains est en constante augmentation depuis une vingtaine d’années. De plus, 

la colonisation des villes par les renards entraîne une dissémination des œufs d’Echinococcus 

multilocularis dans l’environnement. Le risque de contamination humaine n’est donc pas nul, 

mais comparativement à d’autres parasitoses, il reste limité. 

 

 La meilleure des préventions réside dans l’application de mesures prophylactiques simples : 

 

 

 

• Port de gants pour tous travaux effectués 

en extérieur ; 

 

 

• Cuisson des aliments issus des 

cueillettes à + de 60°C pendant au 

moins 30 minutes ; 

 

 

• Vermifugation régulière des animaux 

domestiques allant à l’extérieur. 

 

 

• Suivi sérologique des personnes 

exposées au risque. 

 

 
 

 
Source : http://www.sante.gouv.fr 

 



 

Ces règles élémentaires simples constituent les seules mesures de prévention efficace à ce 

jour. Elles doivent être observées particulièrement par les habitants des zones rurales mais 

également en zone urbaine où des populations de renards se sont installées de façon stable. 

Je vous remercie de bien vouloir en informer les habitants de votre commune par tout moyen 

que vous jugerez utile. 

 

 

Le Préfet de Seine-et-Marne 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes :  

• Annexe1 : Cartographie de présence de l’Echinococcose alvéolaire. 

• Annexe 2 : Plaquette éditée par la Direction Générale de la santé « L’echinococcose 

alvéolaire « . 

 

 

 

 



ANNEXE 1 

 

CARTOGRAPHIE DE PRESENCE DE L’ECHINOCOCCOSE 

ALVEOLAIRE 
Source : http://www.ententeragezoonoses.com 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Echantillons positifs en ELISA (1) et PCR (6) en 

Seine-et-Marne au 13 octobre 2005 

SEINE-ET-MARNE 



ANNEXE 2 

PLAQUETTE EDITEE PAR LA DIRECTION GENERALE DE LA SANTE « L’ECHINOCOCCOSE 

ALVEOLAIRE 
 

 



 



 

 


